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Projet de règlement grand-ducal 
 

déterminant les projets d’infrastructures de transports 
devant faire l’objet d’une évaluation des incidences sur 
l’environnement. 
--------------------------------------------------------------------------- 

Avis complémentaire du Conseil d'Etat 
(18 décembre 2009) 

 
Par dépêche du 11 novembre 2009, le Premier Ministre, Ministre 

d’Etat, a soumis à l’avis du Conseil d’Etat une nouvelle version du projet de 
règlement grand-ducal sous rubrique, élaborée par le ministre du 
Développement durable et des Infrastructures. 

 
Au texte de la version modifiée du projet de règlement grand-ducal 

était joint un commentaire des articles expliquant les adaptations 
entreprises. 

 
En effet, le projet sous rubrique avait, dans sa forme initiale, été avisé 

par le Conseil d’Etat en date du 28 avril 2009. La nouvelle version vise à  
rencontrer les critiques formulées par le Conseil d’Etat et à compléter le 
projet de façon à étendre les critères en y ajoutant des dispositions couvrant 
la qualité de l’air et le bruit, conformément aux souhaits des anciennes 
Commission de l’Environnement et Commission des Travaux publics de la 
Chambre des députés. 

 
Le Conseil d’Etat constate qu’il a été suivi dans une grande partie de 

ses recommandations. Néanmoins, en ce qui concerne l’intitulé, la loi de base 
du 29 mai 2009 concernant l’évaluation des incidences sur l’environnement 
humain et naturel de certains projets routiers, ferroviaires et aéroportuaires, a 
repris en son article 3 le libellé proposé par le Conseil d’Etat et qui se lit 
comme suit: 

« Un règlement grand-ducal fixe les critères sur base desquels 
les projets d’infrastructure de transports font l’objet d’une évaluation 
des incidences sur l’environnement ».  
 
Le Conseil d’Etat réitère sa demande à conformer l’intitulé du projet 

de règlement sous avis audit libellé. 
 
Les auteurs persistent encore à reprendre des définitions contenues 

dans d’autres textes de loi. Le Conseil d’Etat maintient sa proposition de 
suppression. 
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Pour le surplus, il n’a pas d’autres observations à faire. 

 

Ainsi délibéré en séance plénière, le 18 décembre 2009. 
 

Le Secrétaire général,   Le Président, 
 
s. Marc Besch    s. Georges Schroeder 
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